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Le Pays du Lunévillois : au service d’un 

territoire de projets 
 

 

 

Le Pays du Lunévillois, structuré sous la forme d’un Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 

(PETR), est composé de quatre intercommunalités (Communauté de communes de 

Meurthe-Mortagne-Moselle, Communauté de communes du Pays du Sânon, 

Communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat et Communauté de 

communes de Vezouze en Piémont) situées au Sud-Est de l’agglomération nancéienne 

et à la pointe Sud-Est du département de la Meurthe-et-Moselle et compte 77 738 

habitants. 

 

 

 

 
 

 

Il a vocation à fédérer et mobiliser les forces vives au service du développement du 

territoire. Ainsi, le Pays du Lunévillois anime, coordonne ou construit les actions définies 

dans son projet de territoire et assure l’ingénierie pour les porteurs de projets.  

 

Les activités liées aux missions du Pays du Lunévillois se sont poursuivies et confortées 

en matière de politique de développement touristique, de Rénovation énergétique, 

de mobilités et d’accompagnement des porteurs de projets publics ou privés. 

 

Le projet de territoire et les contractualisations avec l’État, la Région, le 

Département et l’Union européenne participent également aux activités du Pays du 

Lunévillois. 
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ORGANIGRAMME DU PAYS DU LUNEVILLOIS 2022 
 
 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 

Sabine MAIRE-SEBILLE 
Assistante ressources humaines 

rh@pays-lunevillois.com 
03.83.77.72.78 
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SITUATION DES RESSOURCES HUMAINES 

 
PART DES FEMMES ET DES HOMMES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REPARTITION PAR FILIERES 
 

      

 

ADMINISTRATI
F HOMMES

29%

ADMINISTRATI
F FEMMES 43%

TECHNIQUE 
HOMMES 21%

TECHNIQUE 
FEMMES 7%

Répartition par filière

40 % 
HOMMES

60% 
FEMMES

Filière administrative

HOMMES  
75%

FEMMES 
25%

Filière technique

CAT. A 
HOMMES 

29%

CAT. A
FEMMES

14%CAT. B 
HOMMES

14%

CAT. B
FEMMES

7 %

CAT. C
HOMMES

7 %

CAT. C
FEMMES

29 %

CATEGORIES A, B, C

TITULAIRES ET NON TITULAIRES 

 

HOMMES 
50%

FEMMES
50%

REPARTITION HOMMES/FEMMES DES 
EFFECTIFS

(titulaires et non titulaires)

NON TITULAIRES 

 

HOMMES; 
70%

FEMMES; 
30%

REPARTITION HOMMES-FEMMES
PART DES NON TITULAIRES

TITULAIRES 

 

HOMMES 
0%

FEMMES 
100%

TITULAIRES-EMPLOIS PERMANENTS

HOMMES FEMMES

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

PART DES NON TITULAIRES



5 
 

 
TEMPS COMPLETS/NON COMPLETS 
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Le programme de subventions européennes LEADER 2014-2022 porté par le Pays du 

Lunévillois a poursuivi les actions engagées. Voici un rappel des différentes étapes du 

programme depuis sa mise en place : 

 

Les GAL ont une triple mission :  

● Animer le territoire afin de faire émerger des projets en cohérence avec la stratégie 

développée sur le territoire, 

● Accompagner les porteurs de projet dans le montage administratif de leur dossier 

ainsi que dans la recherche de cofinanceurs, 

● Instruire les dossiers de demande d’aide et de demande de paiement. 

 

Les projets accompagnés doivent répondre aux objectifs définis dans la stratégie LEADER, 

avec quatre axes majeurs : 

  Axe n°1 : Développement des circuits courts  

  Axe n°2 : Valorisation économique des ressources naturelles 

  Axe n°3 : Développement du tourisme 

  Axe n°4 : Valorisation des savoir-faire locaux 

En 2022, l’équipe technique du GAL a mené plusieurs activités : 
  - la poursuite de l’animation et de la gestion du programme 2014-2022, avec l’atteinte  
   des objectifs chiffrés fixés par la Région Grand Est, 
  - la réalisation de l’évaluation finale de la programmation,  
  - la supervision de l’élaboration de la candidature pour la programmation 2023-2027.  
 

Programmation des dossiers 

L’année 2022 a permis de programmer 9 nouveaux projets lors de deux comités de 

programmation pour un montant d’aides attribuées de 157 042.91€. 

2015
•Préparation de la candidature

2016
•Sélection du Pays du Lunévillois

2017
•Début de l'instruction et sélection des projets

2018
•Plus de 40% de l'enveloppe est consommée

2019
•Poursuite de la programmation et enveloppe supplémentaire attribuée de 
182 544 € 

2020
•Les paiements atteignent 60% -> enveloppe supplémentaire de 250 000€

2021
•Prolongation de la période de programmation -> attribution d'une nouvelle 
enveloppe de 436 380 €

2022
•Evaluation finale du programme actuel, poursuite de la programmation et 
élaborataion d'une nouvelle candidature 

2023
•Finalisation du programme actuel / Lancement du nouveau programme
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Ces comités réunissent à la fois des membres du collège privé et du collège public et sont 

l’occasion d’échanger sur les projets présentés et de donner des orientations à la stratégie 

du programme. 

 
 

 
 

Clause de revoyure 

L’enveloppe complémentaire attribuée en 2021, d’un montant total de 436 380,00 € a été 

accompagnée de clauses de revoyure, c’est-à-dire d’objectifs en montants programmés et 

payés à atteindre au 30 juin de chaque année, sous peine de voir les crédits retirés de 

l’enveloppe attribuée au GAL.  

En 2022, la Région Grand Est a considéré que le GAL du Pays du Lunévillois a atteint ses 

objectifs et aucun crédit n’a été retiré au territoire : 

 Profil d’engagement Profil de paiement 

Montant à atteindre au 30 juin 2022 1 591 374 €  1 211 778 €  

Montant atteint  1 578 003 € 1 227 623 €  

Résultat - 13 371 €  + 15 845 

 

Évaluation 

Pendant les mois de février et de mars 2022, le GAL du Pays du Lunévillois a réalisé en 

interne son évaluation finale. Cette démarche visait plusieurs objectifs : répondre à une 

obligation inscrite dans la convention cadre de la programmation, valoriser les résultats du 

programme et plus-value apportée par la démarche LEADER auprès des citoyens, des 
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partenaires du Pays et de la Région, et tirer des enseignements pour préparer la candidature 

pour la programmation 2023-2027.  

En effet, l’évaluation a porté aussi bien sur la pertinence et la cohérence de la stratégie que 

sur les points forts et faibles de sa mise en œuvre (communication, processus de sélection 

et animation du Comité de Programmation…) et l’efficience des moyens mobilisés. 

Pour ce faire, l’équipe technique du GAL a 

utilisé des outils méthodologiques élaborés en 

InterGAL avec l’accompagnement de Citoyens 

et Territoires, ainsi que des outils de suivi 

alimentés au fur et à mesure de la 

programmation et l’expérience des membres du 

Comité de Suivi.  

Effectivement, la méthodologie et les résultats 

ont été restitués et validés auprès d’un Comité de Suivi de l’évaluation, composé de membres 

du Comité de Programmation (collèges privé et public), du Comité technique et d’anciens 

porteurs de projet. Ce Comité a également formulé des préconisations qui ont été intégrées 

à la candidature pour la programmation 2023-2027.  

Les chiffres-clés (au 31 janvier 2022) 

• 1 158 498 € de crédits européens attribués à 
des projets 

• 1 207 555 € de crédits payés 

• 2 662 901 € de dépenses engagées sur le 
territoire grâce à LEADER 

• 65 % porteurs de projet privés 

• 56% des projets aidés n’auraient pas vu le 
jour sans le soutien de LEADER 

• Des taux de programmation et de paiement 
parmi les meilleurs de Lorraine 

Les réalisations sur le territoire 

• 65 projets aidés sur le territoire 

• 19 projets pour favoriser l’accès 
aux produits locaux 

• 16 hébergements touristiques 

• 9 évènements locaux 

• 10 opérations de communication 

• 13,5 emplois créés et 23 emplois 
maintenus 

Les pistes d’amélioration envisagées : 

• Le renouvellement des échanges au sein du Comité de Programmation et du Comité 
technique par une évolution du processus de sélection, 

• L’ouverture de la communication pour diversifier les types de projet aidés, 

• Le développement de la coopération au sein du territoire et avec d’autres GAL pour 
favoriser l’innovation. 
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Candidature 

En octobre 2022, le PETR du Pays du Lunévillois a déposé sa candidature pour porter un 

nouveau programme LEADER en 2023-2027, à l’issue d’une démarche de co-construction 

accompagnée par le cabinet Rouge Vif Territoires. 

L’élaboration de la candidature a fait l’objet d’une concertation importante à travers :  

  - cinq réunions du Comité de Pilotage, secondé par un Comité technique, rassemblant 

   les partenaires institutionnels du Pays ainsi que le Conseil de Développement, 

  - deux ateliers de concertation qui ont mobilisé 37 acteurs publics et privés du territoire 

   pour compléter le diagnostic, faire émerger les enjeux du territoire et les actions à 

   accompagner, 

  - quatre ateliers thématiques avec des partenaires institutionnels experts dans leurs 

   domaine, pour examiner la pertinence des actions proposées, 

  - une présentation de la stratégie en Comité de Pôle. 

La stratégie en synthèse 

La stratégie du territoire est au croisement de deux dynamiques : l’impératif de renouveler 
l’attractivité du territoire et la nécessité d’accompagner ses transitions pour favoriser 
l’émergence d’un territoire résilient.  

Elle s’articule autour de la priorité ciblée et des objectifs suivants : 

« Le Pays du Lunévillois, une attractivité renforcée au service d’un territoire en 
transition » 
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Exemples de projets accompagnés en 2022 

 

Axe 1 : Structuration des circuits courts alimentaires 
 

Claire DUFOUR : Installation d’une ferme maraichère « La Guinguette » 

 

PROJET 

Claire DUFOUR a validé son Brevet Professionnel Responsable 
d'Entreprise Agricole en décembre 2021, et s’est installée comme 
maraichère en 2022 à Ogéviller dans la maison de ses grands-parents 
pour valoriser une parcelle de 1 ha. Cette même année, elle aménage le 
terrain et la grange, installe des serres, réalise les premiers semis, définit 
ses principaux canaux de commercialisation, uniquement en circuits 
courts et dans le cadre de sa demande LEADER, investit dans du matériel 
de production. 

L’objectif de ce projet est d’aménager un point de vente à la ferme en 
augmentant progressivement la production. 

OBJECTIFS 

● Maintenir une agriculture de proximité dans les espaces ruraux et 
périurbains par l’installation d’une maraichère, 

● Favoriser l’accessibilité aux produits locaux de qualité, 
● Animer le village en proposant un espace de convivialité et d’échanges 

sur les pratiques agricoles durables (maraichage sur sol vivant), 
● Favoriser la mise en relation des agriculteurs avec les acteurs de 

l’animation rurale (associations, autres producteurs…). 

STRATÉGIE 
LEADER 

Fiche-Action n°1 : Structurer les circuits courts alimentaires 

● Opérations liées aux infrastructures et à la logistique 
Accompagnement de projets collectifs ou individuels de 
commercialisation des produits locaux agricoles et alimentaires - 
développement de modes de commercialisation 

AIDE 
Subvention LEADER : 18 464.31€ 

Budget global du projet : 25 644.92€ 
Co-financement : Région Grand Est – 2 051.59€ 
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Axe 2 : Valorisation des ressources naturelles 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE VEZOUZE EN PIÉMONT : Faciliter la découverte 
de la biodiversité par une valorisation des sentiers de randonnées 

 

PROJET 

La Communauté de Communes de Vezouze en Piémont est gestionnaire 
de l’Espace Naturel Sensible (ENS) « Vezouze en amont de Blâmont. Par 
la situation et l’étendue de l’ENS, sa mise en valeur et le développement 
de son attractivité participe au développement des sentiers aux alentours 
et du tourisme vert sur le territoire, notamment par l’apport d’un contenu 
pédagogique en plus de l’activité de randonnée.  

Ainsi, le projet porte sur la pose de 3 panneaux pédagogiques, et 
l’organisation d’une première animation nature qui comporte à la fois une 
sensibilisation aux enjeux écologiques du site et un temps de parcours 
d’un sentier. 

OBJECTIFS 

● Mettre en valeur les sentiers à proximité de l’ENS par l’apport d’un 
contenu pédagogique et encourager le développement du tourisme vert, 

● Faciliter la connaissance des richesses de notre environnement et 
sensibiliser à la préservation des ressources naturelles du territoire, 

● Soutenir les projets de valorisation des ressources naturelles 

STRATÉGIE 
LEADER 

Fiche-Action n°2 : Valoriser économiquement les ressources naturelles 

● Opérations liées à la promotion des ressources naturelles 
Actions innovantes à dimension locale de sensibilisation à 
l'environnement 

● Opérations liées à la commercialisation des ressources naturelles 
Création ou développement d'activités de loisirs et/ou sportives de 
plein air, permettant la découverte du patrimoine naturel local 

AIDE 
Subvention LEADER : 2 689,04 € 

Budget global du projet : 6 722,60 € 
Co-financement : Agence de l’Eau Rhin-Meuse – 2 689,04 € 
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Axe 4 : Valorisation des savoir-faire locaux 
 

EIRL Sabrina Béchard : Restructuration de la savonnerie "Des potions et des 
bulles" 

 

PROJET 

Sabrina Béchard a commencé son activité de production de produits 
cosmétiques et de bougies en 2015.Pour développer son activité en 
réponse à la demande de ses clients, Mme Béchard souhaite restructurer 
sa savonnerie « Des Potions et des bulles ». Actuellement, les ateliers de 
cosmétique et d’artisanat cirier, ainsi qu’un espace de séchage et de 
conditionnement, sont situés dans la même pièce, accessible uniquement 
par son habitation. 

En aménagement la grange attenante à l’habitation et au point de vente, 
Mme Béchard pourra distinguer les espaces de production et d’habitation, 
séparer les ateliers, accueillir du public pour des animations et surtout 
augmenter l’espace de séchage et de stockage des produits et ainsi 
augmenter la capacité de production de l’entreprise. La demande 
LEADER pour ce projet porte sur les travaux d’aménagement intérieur de 
la grange. 

OBJECTIFS 

● Pérenniser l’activité en permettant à l’entreprise de répondre 
quantitativement à la demande et de continuer à diversifier sa gamme, 

● Sensibiliser les clients à la composition des produits cosmétiques et aux 
savoir-faire liés à leurs productions, 

● Favoriser la créativité et l’innovation, 
● Accompagner le maintien et le développement d’activités inscrites dans 

une démarche de développement durable et de valorisation des 
ressource locales 

STRATÉGIE 
LEADER 

Fiche-Action n°4 : Valoriser et développer les savoir-faire locaux 

● Opérations liées à la production / réparation locale 
Favoriser l'innovation pour adapter les savoir-faire aux besoins des 
acteurs 

AIDE 
Subvention LEADER : 28 261,62 € 

Budget global du projet : 39 252.30 € 
Co-financement : Agence de l’Eau Rhin-Meuse – 3 140.18 € 
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Organisation et Participation aux réunions et groupes de travail 
 

JANVIER 

Réunions 
06/01 : InterGal → État d'avancement, clause de revoyure 
18/01 : Région → Comité de suivi des programmes européens 

Évaluation 06/01 : InterGal → Questions évaluation 

Candidature 06/01 : InterGal → Actualités du programme 2023/2027 

 

FÉVRIER 

Évaluation 
03/02 : Citoyens et Territoires → État d’avancement 
10/01 : GAL → Comité de suivi évaluation n°1 

Candidature 
03/02 : GAL → Comité Technique n°1 
10/02 : GAL → Comité de Pilotage n°1 

 

MARS 

Réunions 
17/03 : Réseau rural → Principes de l'économie circulaire 
30/03 : ASP → Restitution des contrôles FEADER 

Évaluation 15/03 : GAL → Comité de suivi évaluation n°2 

Candidature 28/03 : GAL → Comité de Pilotage n°2 

 

AVRIL Candidature 

05/04 : GAL → Atelier de concertation n°1 
07/04 : ANPP → Panorama LEADER 2023-2027 
08/04 : Région → Temps d’échange AG/GAL 
14/04 : Région → Appel à Candidature 2023-2027 

 

MAI 

Réunions 30/05 : GAL → Comité de programmation 

Évaluation 25/05 : Citoyens et Territoires → État d’avancement 

Candidature 
17/05 : GAL → Comité Technique n°2 
17/05 : GAL → Comité de Pilotage n°3 

 

JUIN 

Réunions 21/06 : InterGal → Coopération 

Candidature 
02/06 : Région → Appel à Candidature 2023-2027 
16/06 : GAL → Atelier de concertation n°2 

 

JUILLET Candidature 
06/07 : GAL→ : Comité Technique n°3 
06/07 : GAL→ : Comité de Pilotage n°4 

 

AOÛT Candidature 

23/08 : GAL→ : Groupe thématique Artisanat commerce ESS 
25/08 : GAL→ : Groupe thématique Animation – équipement 
25/08 : GAL→ : Groupe thématique Agriculture foresterie 
30/08 : GAL→ : Groupe thématique Tourisme 

 

SEPTEMBRE 

Réunions 27/09 : InterGal → Instruction réglementaire 

Évaluation 22/09 : Citoyens et Territoires → Mise en forme, communication 

Candidature 
06/09 : GAL→ Comité Technique n°4 
09/09 : GAL→ Comité de Pilotage n°5 

 

OCTOBRE Réunions 
11/10 : GAL → Comité de programmation 
25/10 : KPMG → Groupe de travail Retour d’expérience 

 

NOVEMBRE Réunions 24/11 : Leader France → Régionalisation de Leader France 

 

DÉCEMBRE Réunions 
12/12 : Région Grand Est → Lancement des nouvelles 
programmations des fond européens 
15/12 : KPMG → Groupe de travail Retour d’expérience 
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I – Conseil Local de Santé Mentale du Pays Lunéville 

(CLSM) 
 

Le CLSM est un espace de concertation et de coordination entre les élus, la psychiatrie, 
les représentants des usagers, les aidants et l’ensemble des professionnels du territoire. 
Il est porté par les élus et ses propositions sont intégrées aux politiques publiques 
développées sur le territoire.  
 
Le CLSM a été mandaté pour mener les réflexions et mettre en place les actions de l’axe 
Santé Mentale du Contrat Local de Santé du Pays Lunévillois (CLS) signé le 14 
novembre 2019. 

 

Le Groupe Logement du CLSM – 5 réunions 
• Pour une amélioration de l’offre en matière de logement afin de répondre aux besoins 

des populations en situation de fragilité et de faire connaître les dispositifs 
d’accompagnement.  

• Pour construire une coordination opérationnelle autour du logement et d’associer les 
compétences de tous les professionnels intervenant dans le champ de l’habitat. 

 

Groupe « Situations Complexes » - 5 réunions 
• Pour coordonner les actions mises en œuvre afin de répondre à toutes les situations 

d’une telle complexité qu’elle rend inefficace l’aide apportée par chaque acteur 
séparément. 

 

Formation des premiers secours en Santé Mentale – FA 5.2.1 du CLS 
• 2 sessions de 2 jours, accueillant 14 personnes par session, ont été organisées les 26 

et 27 septembre et 14 et 15 novembre. Le bilan est très positif. 
 

Le Groupe Santé Mentale et Travail – 5 réunions 
• Pour formaliser un réseau d’accompagnement des personnes en situation de handicap 

psychique en recherche d’emploi et de répondre à la demande des employeurs du 
territoire d’être informés sur la maladie mentale et le handicap psychique. 

• Pour réfléchir sur les pistes pour prévenir la souffrance au travail et les risques 
psychosociaux et de recenser ce qui existe déjà pour en repérer les manques. 

 

La Consultation « Souffrance et Travail » - FA 5.1.1 du CLS 
• Cette consultation a été mise en œuvre en mars 2021, de manière expérimentale pour 

3 ans, soit jusqu’en mars 2024. 

• Une évaluation sera produite à l’issue de la période expérimentale pour permettre sa 
pérennisation. 

• Ce dispositif a été présenté aux Assistantes de Services Sociales des 3 Fonctions 
Publiques à la Préfecture de Nancy le 21 octobre. 

 

Le Groupe « Promotion de la Santé et Organisation des SISM » - FA 5.3.1 du 

CLS 
 
10 réunions : 

• Pour préparer les manifestations organisées sur le territoire dans le cadre des 
Semaines d’Information en Santé mentale et pour communiquer des informations 
et renforcer les liens entre les partenaires.  

• Pour faire connaitre le CLSM et les ressources du territoire. 
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6 actions : 

• Animation à l’Eco-appart « le bien être fait maison » le 12 octobre 

• Ateliers à la médiathèque de Baccarat « massages auditifs sonores » le 12 octobre 

• Présence sur les marchés de Cirey et de Lunéville les 13 et 18 octobre 

• Animation « Médiation animale » et « LEO » le 21 octobre 

• Journée portée par le CIDFF « La Santé Mentale, un regard différent : l’impact de 
mes différents temps de vie sur ma santé mentale » le 27 octobre 

• Pollumentalomètre et productions autour de « mon endroit idéal » exposées lors 
de la journée portée par le CIDFF le 27 octobre 

 

Photos : 
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II - Relance des actions du Contrat Local de Santé 

tout au long de l’année.  
 

Au 30 novembre 2022 : 60 % des actions sont terminées ou en voie de l’être 

33 % des actions en cours ou partiellement terminées.  

7 % des actions à relancer. 

 
Certains groupes opérationnels ont pu être relancés cette année. 4 nouvelles fiches 

actions ont été portées au Contrat Local de Santé. 

 

 

Point administratif du Contrat Local de Santé 
 

Le CLS signé le 14 novembre 2019 pour une période de 3 ans est renouvelé par avenant 

pour une période de 2 ans soit jusqu’au 19 novembre 2024. 

La convention de renouvellement est en cours de signature auprès des 13 partenaires et 

le CLS fera l’objet d’une évaluation en 2024 pour une reconduction vers un CLS2 en 

fonction des actions menées et des nouveaux thèmes proposés. 

 

 

Quelques exemples d’actions finalisées 

 

1. Journée sur « l’attractivité des métiers de l’aide et du soin » 

 

Cette journée de co-construction organisée à l’initiative du PETR et du GHEMM le 27 juin 

au salon des Halles fait suite à l’enquête sur les départs des professionnels en santé 

(Fiche action 1.2.1). Cette manifestation avait pour objectif de développer une vision 

partagée du territoire et commencer à construire collectivement des axes d’amélioration 

de l’offre de santé, de formation, de promotion et de valorisation des métiers du soin 

auprès des jeunes. 

 

3 groupes de travail ont été créés à l’issue des ateliers de travail organisés au cours de 

la journée  

- 1 groupe « Groupement Employeurs » 

- 1 groupe « Attractivité des métiers sur le territoire » 

- 1 groupe « Formation » 
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2. Exposition « Imagine ton avenir » 

 

La réalisation d’une exposition photos avec l’atelier Le Cri des Lumières, les jeunes du 

collège de la Haute-Vezouze et les résidents de l’EHPAD de Cirey a permis aux collégiens 

en allant à la rencontre des professionnels de découvrir les différents métiers proposés 

au sein de la structure. Les portraits ont été exposés au salon des Halles lors de la journée 

de juin puis à l’EHPAD de Cirey durant l’été. L’exposition fera le tour des collèges et des 

structures du territoire. 

 

3. Passeport-Pro du Lunévillois 

 

 
 

Le Kit « Le Lunévillois - Des opportunités pour entreprendre » a été imprimé en 2000 

exemplaires et largement diffusé sur le territoire et en dehors. Le GHEMM a choisi de 

l’incorporer dans le dossier d’accueil de ses nouveaux salariés. Le passeport est 

également en ligne sur le site du Pays. 

 

4. Promotion de la cabine de téléconsultation de Baccarat 

 

La cabine de téléconsultations est opérationnelle depuis le mois d’avril. Une campagne 

de communication avec plusieurs portes ouvertes et distributions de flyers a été organisée 

depuis le printemps. Une nouvelle signalétique sera apposée à l’entrée du loca l.  

Les services de santé au travail du PRO BTP ont conventionné avec le Pays pour une 

utilisation de la télécabine dès janvier 2023. La Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

conventionnera également avec le Pays en 2023. 
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5. Journée de sensibilisation sur la santé mentale organisée par le CIDFF le 27 

octobre 2022 

 

                                
 

C’est dans le cadre de la 33ème édition des SISM « Semaines d’Information sur la santé 

Mentale » que le CIDFF du Lunévillois a organisé, le 27 octobre, une journée de 

sensibilisation et d’information sur l’impact et les différents temps de vie sur la santé 

mentale.  

Ouverte aux professionnels, cette journée a pour but d’informer le public sur la santé 

mentale et de lutter contre la stigmatisation des personnes en souffrance psychique.  

 

6.  Semaines d’Information en Santé Mentale  

 

Organisées du 10 au 23 octobre sur le thème : « Pour ma santé mentale, agissons pour 

notre environnement », la 3ème édition des semaines d’information a connu un réel 

succès. De nombreux ateliers de prévention se sont déroulés à Lunéville et Cirey-sur-

Vezouze les 13 et 18 octobre.  
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  ● Sans oublier la médiation animale avec 4 séances 

 

7. La Consultation « Souffrance et travail »     

 

Avec un planning de rendez-vous plein au-delà de 3 semaines, la consultation ne fait que 

de se développer. Un appel à projet FIOP a été envoyé à l’ARS en septembre pour une 

pérennisation du dispositif au-delà de 2023 et une demande d’augmentation des temps 

de travail des personnels. 

 

 

8. Formations Premiers Secours en Santé Mentale  

 

La formation Premiers Secours en Santé Mentale est une formation permettant à tous les 

publics souhaitant se former, à mieux connaître les bases concernant les gestes à adopter 

si une personne présente des troubles de la santé mentale. Elle permet de mieux 

comprendre les pathologies mentales et d’utiliser des outils de base pour les prendre en 

charge avant le personnel de santé. Deux sessions de formation de 2 jours ont été 

organisées en septembre et novembre et prises en charge financièrement par le Pays à 

hauteur de 4982 euros. 

 

 

9.  Création d’une Communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) 

 

Une CPTS est en réflexion sur le territoire du Lunévillois, elle devra répondre à 3 objectifs : 

- Un meilleur accès aux soins non programmés 

- La coordination entre professionnels de santé et la structuration des parcours de soins 

des patients 

- Initier une démarche de prévention, de dépistage, de promotion de la santé auprès de 

la population. 

Les premières réunions de travail ont démarré courant octobre.  
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Maison du Tourisme du Pays du 

Lunévillois 
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2022 a été une année sans confinement (bien que ponctuée de vagues de COVID). Tous 

les acteurs touristiques s’attendaient donc à une reprise, ce qui a été le cas chez la 

majorité d’entre eux malgré l’amorce d’une haute saison tardive, seulement vers le 20 

juillet.  

 

 
 

 

Fréquentation des accueils : 

 

Concernant les accueils touristiques, cette année 2022 a marqué un tournant, signal de 

changement, avec une reprise qui pourrait être qualifiée de timide vu la conjoncture (+20 

% sur le territoire Lunévillois).  

Cette constatation n’est pas générale sur le territoire Lorrain (notamment pour le Massif 

des Vosges) mais marque une certaine forme de changement auquel il va falloir s’adapter. 

En effet, si la fréquentation des accueils peine à rejoindre les chiffres d’avant la crise 

sanitaire (-32% par rapport à 2019), la fréquentation des sites internet est, elle, en hausse 

(+ 25 % par rapport à la même période pour la MDT).  Si les acteurs touristiques, 

notamment au niveau de l’hébergement sont en hausse et de même la majorité des 

acteurs touristiques et que les accueils touristiques n’enregistrent qu’une hausse partielle 

en présentiel, c’est que l’information est prise différemment.  

 

Le tableau ci-dessous permet de mieux comprendre les évolutions avant et après la crise 

ainsi que cette reprise en 2022 qui rejoint globalement les chiffres de 2016. Plusieurs 

chiffres sont tout de même à nuancer. Tout d’abord on constate que l’accueil de Lunéville 

peine à retrouver ses chiffres de fréquentation d’avant la crise sanitaire. Baccarat avec sa 

proximité du Massif et son niveau lieu d’accueil plus central depuis 2019, amorce une 

remontée plus prononcée par rapport à ses chiffres antérieurs. Les accueils dits « de 

nature » comme la Maison de la Forêt ou le vélorail de Magnières, ont bénéficié les 

années précédentes d’une conjoncture bénéfique (ruée vers le tourisme vert) qui 

commence à trouver ses limites en 2022. La canicule ajoutée à un retour à la normale en 

termes de consommation a impacté sensiblement ceux-ci durant la période estivale. Seule 

la Maison de la Forêt a connu une hausse de fréquentation grâce au succès de ses sorties 

natures et accueil scolaires. 
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 Lunéville Baccarat 
Maison de la 
Forêt Magnières Total 

2015 10 497 10 687   21 184 
2016 11 672 7952 1121  20 745 
2017 11 122 8511 3266  22 899 
2018 10 192 6322 3606 7788 27 908 
2019 10 201 8410 4427 7010 30 048 
2020 3302 3832 2496 7218 16 848 
2021 3986 3693 3621 5859 17 159 

2022 5369 5140 4362 5691 20 562 

Total 66 341 54 547 22 899 33 566 177353 

      

      
 

 

Tendance 2022 

 

Auparavant, les visiteurs venaient dans les accueils touristiques pour acquérir une 

information, maintenant ils viennent pour y trouver un accompagnement et une prise en 

charge. Il faut donc s’adapter, l’OT de Nancy qui n’avait jusque-là aucun souci de 

fréquentation, envisage de créer des accueils personnalisés. Ce type de service est déjà 

bien présent dans une structure comme la nôtre, il faut donc continuer dans ce sens. 

Privilégier le qualitatif au quantitatif. Néanmoins, le travail en amont comme en aval n’en 

reste pas moins significatif voir plus présent. 

 

Activité guidage 

 

Concernant l’activité accueil de groupes, 2022 a marqué un retour progressif à la normale 

avec plus de 150 groupes qui ont été pris en charge, (contre 40 en 2021) dont 33 incluaient 

de la restauration. Il est à noter qu’en 2019 c’est près de 200 groupes qui avaient été pris 

en charge par la Maison du Tourisme. 

 

Les visites thématiques n’ont pas rencontré le succès escompté (56 participants pour une 

vingtaine de dates), notamment à cause des fortes chaleurs et d’une communication trop 

tardive.  Une réflexion doit avoir lieu en analysant cette année passée afin d’ajuster au 

mieux pour 2023 l’ensemble horaires-thématiques-tarifs et la communication. 

 

Boutiques 
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Des aménagements avec des frais quasiment nuls (réutilisation de l’existant et 

maximisation des équipements en fonction des accueils) ont été effectué au cours de 

l’année 2022. Ceux-ci ne permettent pas d’avoir suffisamment de recul pour observer une 

pertinence ou non de ces changements. Les chiffres de vente ont été relativement stables 

entre 2021 et l’année écoulée. 

 

Plusieurs nouveautés ont intégré la boutique de la MDT cette année. Outre la cave à bière 

et des produits locaux, la location de costumes pour enfants à l’accueil de Lunéville a 

effectué un bon démarrage. 

 

                        

 
 

Actions de Promotion 

 

Du fait de moyens financiers et humains limités, les actions de promotions ont été 

restreintes en 2022 par rapport aux années d’avant crise sanitaire. 

 

 La Lorraine est Formidable qui s’est tenue fin juin à Toul a permis une belle opération en 

avant saison. Cette année a néanmoins permise de renforcer les liens avec des acteurs 

touristiques de premier plan comme Meurthe et Moselle Tourisme avec notamment une 

présence sur le congrès de SDIS et avec l’OT de Sarrebourg pour un accueil 

hebdomadaire des nouveaux arrivants à Center Parcs entre Mai et Octobre. 
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L’activité de promotion via le numérique s’est quant à elle poursuivie avec l’envoi régulier 

des newsletters, guides de manifestations et saisies et actualisation SITLOR. Un travail 

conséquent a été fourni sur le site internet en vue de sa refonte. 

 

 

Henoo 

 

2022 a vu la concrétisation du partenariat avec la société Nancéenne développant 

l’application Henoo. C’est près de 400 points d’intérêts sur tout le territoire qui ont été 

renseignés et localisés précisément. A terme, ce travail permettra une vue exhaustive du 

Patrimoine du Pays Lunévillois, facilement accessible et traduit en plusieurs langues. 

 

                                     
 

Le partenariat avec RCM a été renouvelé et développé. En plus des deux interventions 

hebdomadaires, un rendez-vous trimestriel a été établi avec les acteurs du territoire. En 

fonctionnant de façon circulaire sur les intercommunalités du Pays, le but de ces rendez-
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vous est de réunir autour d’une émission enregistrée, trois acteurs d’un secteur qui ne se 

connaissent pas et apprennent à le faire lors de ce cours échange. Le format a bien plu 

et serait à renouveler sur plusieurs années afin de permettre un bon maillage du territoire. 

Le partenariat avec France Bleu s’est également amplifié, passant d’un à deux 

décrochages mensuels en dehors de la haute saison (lors de celle-ci le rythme est à 4 par 

mois). 
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SERVICE DE CONSEIL EN ÉNERGIE 

PARTAGÉ (CEP) 
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À la fin de la période TEPCV, les élus du PETR du Pays du Lunévillois ont voulu 

poursuivre la dynamique d’économie d’énergie en lien avec le patrimoine communal. 

Ils ont alors décidé de suivre le principe du Conseil en Énergie Partagé (CEP), posé par 

l’ADEME en 1999 et étendu depuis avec un réseau national de plus de 300 CEP 

actuellement en poste. Un dossier de demande de subvention au démarrage a été 

constitué et déposé auprès de l’ADEME et de la Région Grand Est afin de favoriser la 

mise en place d’un service de CEP à l’échelle des 4 communautés de communes. 

 

Afin de bénéficier de l’accompagnement du conseiller en énergie, les communes peuvent 

adhérer au service CEP en signant une convention, avec un montant correspondant à un 

euro par habitant et par an. Les premières adhésions sont intervenues fin 2020 pour 

atteindre 21 communes en février 2022 et 26 fin 2022, avec une répartition 

géographique cohérente avec la population des 4 EPCI composant le Pays. 

 

En parallèle au réseau CEP porté par l’ADEME, récemment se sont développés des 

réseaux équivalents dans les milieux hospitalier et universitaire, donc sur des parcs 

immobiliers différents, mais surtout le réseau ACTEE avec la FNCCR et ses Economes 

de Flux (EF) qui exercent sur le même patrimoine, celui des collectivités territoriales. 

 

 
 

 

 

BILAN 2022 : 

 

▪ Le travail de bilan énergétique et de préconisations a avancé avec une partie des 
communes adhérentes : celles ayant rejoint le dispositif dans le second semestre 2021 
et celles arrivées en 2022 
 

▪ Un nouvel outil logiciel pour le suivi des consommations d’énergie a été choisi 
après une longue phase de benchmarking  

 
▪ Plusieurs communes adhérentes au CEP sont passées à l’acte sur des bâtiments : 
- Soit directement avec des marchés de travaux pour les projets de petite 

envergure (isolation et chaufferie pellets à St-Maurice-aux-Forges ; rénovation 
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d’un logement et chaufferie pellets à Sainte-Pôle ; isolation de combles perdus à 
Lachapelle ; remplacement d’une chaudière fioul par une PAC à Reherrey ; idem 
depuis le gaz à Halloville…) 
 

- Soit avec le recrutement d’équipes de Maîtrise d’œuvre pour des projets de 
plus grande ampleur (rénovation BBC de la mairie de Charmois ; réhabilitation 
passive d’une ferme à porte monumentale pour en faire un pôle d’activités multi-
services à Fontenoy-la-Joûte ; rénovation thermique de la salle Le Familial à 
Einville-au-Jard)  
 

▪ 8 collectivités avec lesquelles il n’y avait pas encore eu d’échange ont été rencontrées 

sur place ; si l’on ajoute les échanges téléphoniques avec près de 20 autres 

communes, environ 50% des 159 communes du Pays du Lunévillois ont déjà pu 

être renseignées par le CEP depuis 2020 pour un conseil de premier niveau (choix 

techniques, personnes-ressources, financements…) 

 

▪ 7 collectivités ont obtenu des primes CEE en 2022 grâce au partenariat avec 

Certinergy ; d’autres se sont appuyées sur le SDE54 qui est devenu l’interlocuteur 

privilégié vers lequel le CEP renvoie les communes pour les dossiers CEE 

 

▪ La participation au programme ACTEE SEQUOIA s’est concrétisée par la définition 

d’un règlement d’attribution des aides puis une communication aux collectivités en 

deux temps (mars et août 2022) ; les aides financières pour les projets des élus 

arriveront en 2023 mais le PETR a déjà pu bénéficier d’aides sur une formation au 

bâtiment passif, sur l’acquisition du logiciel de suivi des consommations et sur l’achat 

d’une caméra thermique 

 

▪ En décembre, il a été proposé à toutes les communes adhérentes au service CEP 

d’utiliser cette caméra thermique pour investiguer certains locaux ; 5 communes 

se sont déclarées intéressées, avec des thermographies réalisées dans les semaines 

suivantes ayant permis de mettre en lumière quelques défauts d’enveloppe et de 

proposer des améliorations. 

 

▪ Un courriel a été envoyé à toutes les communes pour les inviter à envisager ou 

favoriser des projets d’ENR citoyen qu’une partie de la population souhaite voir se 

développer 

 

▪ En plus des évènements mis en place en interne, plusieurs visites organisées par 

des partenaires ont été relayées : Maison de Santé de Badonviller (LER, 11 mars) ; 

multi-accueil du Tholy (Envirobat Grand Est, 5 juillet) ; commune de Muttersholz 

(Envirobat Grand Est, 8 décembre) ; usine Pavatex (Collectif Biosourcés Grand Est, 

janvier 2023) 

 

▪ Deux nouveaux supports ont été créés et communiqués aux collectivités locales, 

relatifs à la temporalité à suivre et aux financements disponibles pour des projets de 

transition énergétique, avec la liste des personnes-ressources sur le territoire (noms, 

dispositifs et coordonnées) 

 

ÉVÉNEMENTS EN 2022 

 

▪ 5 janvier : réunion des secrétaires de mairie à l’initiative du Conseil Départemental 
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▪ 25 janvier : visite d’un chantier de rénovation passive à Lunéville (CAMSP) en lien avec 

le Maître d’Œuvre 

 

▪ 30 avril : Conférence des Maires 

 

▪ 29 septembre : conférences sur la production d’électricité photovoltaïque et 

l’autoconsommation dans le cadre de la Semaine du Développement Durable mise en 

place par la CCVP 

 

▪ 14 octobre : participation à une réunion publique sur l’éclairage public de Blainville-sur-

l’Eau 

 

▪ 17 octobre : commission Rénovation du Bâti, précédée d’un test d’infiltrométrie à visée 

pédagogique réalisé sur la mairie de Xermaménil 

 

▪ 9 novembre : réunion « face à la crise de l’énergie » à destination des communes, à 

Maixe 
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PLATEFORME DE RÉNOVATION 

ÉNERGÉTIQUE 
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Le Pays du Lunévillois avec le concours des communautés de communes a poursuivi 
l’engagement du territoire pour massifier la rénovation globale et performante auprès des 
ménages propriétaires d’un logement individuel comme en copropriété qu’ils occupent ou 
mettent en location. 
 
Cet engagement s’est aussi tourné depuis fin 2021 et tout 2022 vers la rénovation des 
locaux et systèmes énergétiques des petits commerces et de l’artisanat. 
 
2022 marque l’avant-dernière année du l’AMI financier SARE (visant à financer et à 
amplifier l’accompagnement et le suivi aux différentes étapes des projets de rénovations) 
porté et lancé par la Région Grand Est dont la fin est prévue en décembre 2023. 
 
 

Bilan 2022  

 

Afin de promouvoir le service Plateforme auprès des porteurs de projets tout comme des 

parties-prenants, le Pays s’est mobilisé pour faire connaitre et reconnaitre le dispositif 

facilitant le parcours des habitants et améliorant l’ambition tout comme la qualité des 

intentions de rénovations 

Cette promotion en présentiel est complété par une diversité de la communication sur 

différents canaux (presse locale, intervention radio, gazettes et sites internet des 

communautés de communes...) afin de toucher le plus de porteurs possible. 

Moments forts de la dynamique des parties prenantes 
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• Après la covid et la relance qui s’en est suivi, la dynamique semble atteindre son 

plafond annuel puisqu’en 2022 le service a été sollicité 1 400 fois. Ce léger 

ralentissement de la croissance est à analyser au regard de l’augmentation des coûts 

des énergies conjointe à celles des travaux, des délais d’approvisionnements et des 

débuts de chantiers au-delà d’un an la plupart du temps. 

 

• Pour autant l’activité s’est maintenue : 

o 47 chantiers lancés en 2022 ; 

o Près de 118 chantiers terminés ; 

o Seulement 25 projets abandonnés ou sans nouvelles 

• 60 projets en cours de demande / d’analyse des devis ; 

• 38 en réflexion (choix des travaux, recherche de financement…) ; 

• 100 visites à domiciles mandatées par les communautés de communes avec le 

concours du Pays ; 

• 243 ménages au stade du 1° contact (1er questionnaire en attente de réception au 

conseiller ou à l’étude) ;  

• 161 dossiers (27%) relèvent de l’ANAH (Agence NAtionale de l’Habitat) 

 

Fond du Dispositif d’Aides pour le Rénovation Thermique (DART) 

 

À la suite des retards pris dans les chantiers à cause de la Covid suivi par les délais 

d’approvisionnement, l’ensemble des enveloppes sur la CCVP et la CC3M n’ont pas 

encore été complètements distribuées (notifiée ou mandatées) 
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Synthèse aides DART au 02/01/23 

 

 Enveloppe DART à distribuer 
dont 

 

Enveloppe 
à notifier 

Enveloppe 
restante 

notifiée et 
à 

mandater 

TOTAL Nombre 
de 

projets 
bénéfici

aires 

Montant 
moyen par 

projet 

CC3M / 41 000 € 41 000 € 6 6 833 € 

CCVP 12 483 € 15 192 € 27 675 € 8 3 459 € 

TOTAL 
DART  

12 483 € 
56 192 € 

68 675 € 
14 4 905 € 
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MOBILITÉS 
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Le PETR, devenu AOM le 1er janvier 2018 perçoit le versement mobilité au taux de 0.6%. 

Il est rappelé que lors des discussions du transfert de la compétence, le comité de pôle a 

posé le principe de ne pas faire appel au budget principal dans le cadre de l’exercice de 

la compétence.  

 

L’ensemble des champs d’intervention du PETR sur la compétence et les actions menées 

sont reprises par projet et détaillé ci-dessous. 

 

1. Lulu 

 

- L’année 2022 est marquée par l’arrivée de l’agent de maintenance (Ludovic CLEVER) 

qui grâce à ses compétences et aux formations suivies sur les bornes de recharges a 

pu : 

 

• Déployer l’ensemble des véhicules ; 

• Intervenir en dépannage des bornes (écran figé, problème de charge) et des 

véhicules (batterie de démarrage déchargée) ; 

• Être réactif et suivre efficacement les interventions des prestataires de services 

(garages, gestionnaires des bornes -CITEOS-, service d’entretien -INES-, 

gestionnaire de la flotte -CLEM’-) ; 

• Redéployer les nouveaux systèmes de tracker sur l’ensemble des Lulus ; 

• Organiser les travaux de reprise de terre électrique sur les bornes afin de les 

rendre de nouveau fonctionnelles ; 

 

- 3 véhicules ont été lourdement accidentés. L’un deux a été déclaré épave, les 

expertises des 2 autres n’ont pas encore déterminé s’ils étaient réparables. 

- Afin de faire face au nombreux vandalisme en 2022, sur 6 stations les boîtes à clés ont 

été retirées et les véhicules ont été équipés du système « connect’ » qui permet l’accès 

au véhicule via son ordiphone/smartphone, san recourir à une clé physique.  

- La notoriété grandissante du service, l’accroissement de disponibilité des stations 

offerte par les interventions de l’agent de maintenance ont permis une augmentation 

de 32 % des réservations. En moyenne se sont 381 réservations mensuelles. 

- Au dernier trimestre le Pays a organisé une seconde édition de l’électric tour sur les 

stations où l’affluence reste faible voire inexistante afin de rencontrer les usagers afin 

de leur montrer l’utilisation du service, répondre à leurs questions, aider à lever leurs 

appréhensions pour utiliser le service (avec accès boîte à clé comme connect’), ou qui 

voudraient faire part des améliorations à prévoir. Les 11 stations concernées ont 

accueilli en moyenne 4-5 personnes ce qui reste peu au regard des nouvelles 

réservations que cela pourra générer. 

- Enfin, les tarifs ont été ajusté en fin d’année afin de faire face à l’augmentation des 

coûts de l’électricité. Une nouvelle grille tarifaire a été adoptée, elle inclut un coût fixe 

au km couplé à un montant horaire progressif afin de limiter les impacts sur les 

ménages qui utilisent le service pour de petits rendez-vous du quotidien. 

  

-  Flocage des bornes et retrait des câbles 

Le déploiement progressif des véhicules « connect’ » et une amélioration de la mise en 

charge des véhicules nécessite une refonte des explications sur les bornes couplé au 

retrait des câbles qui s’y trouvent au profit de ceux dans le coffre du véhicule. Les 
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nouvelles procédures explicatives de l’accès aux véhicules et de la mise en charge du 

véhicule seront déployées courant 2023. 

 

2. Vélo 

 

- Participation à l’édition 2022 du défi « Au boulot, j’y vais autrement !» :  

Le Pays du Lunévillois a participé pour la première fois en 2020 au défi « J’y vais » et plus 

particulièrement à sa déclinaison « Au boulot, j’y vais autrement ! » organisé sur la Région 

Grand Est. Au côté de 23 autres structures, ce défi a mobilisé 300 équipes et 4600 

participants (dont six équipes et une trentaine de participants sur le Pays du Lunévillois) 

et a permis d’économiser plus de 82 000 kilos de CO2. Pour le Pays du Lunévillois, ce 

défi constitue une intéressante opportunité de prise de contact avec les employeurs 

du territoire et notamment ceux concernés par le versement mobilité (un courrier 

recensant les actualités de la mobilité a été envoyé à une centaine d’employeurs en août 

dernier). Il est donc proposé de reconduire l’opération en 2022 en adhérant à 

l’organisation du défi coordonné par l’association VMA (Vélo Mobilité Active). 

 

 

- Construction du schéma directeur cyclable à l’échelle du Pays du Lunévillois : 

Après le lancement de la mission confiée au bureau d’étude BL évolution au printemps, 

le prestataire a, pendant l’été, sillonné une partie des routes et est allé avec le chargé de 

mission à la rencontre des habitants lors de moments fédérateurs sur chacune des 4 

communautés de communes, mis en place une enquête en ligne afin d’identifier les points 

d’attraits, motifs de déplacements, état du maillage cyclable sur le Lunévillois…). A 

l’automne, pour compléter le diagnostic, un atelier dans chaque communauté de 

communes a eu lieu afin de présenter la démarche aux élus et parties prenantes de la 

thématique et surtout d’identifier ensemble : 

o Les pratiques actuelles du vélo, celles futures à développer ; 

o Les Forces et faiblesses au développement du vélo sur le territoire ; 

o Les points d’intérêts et noirs qui maillent sur l’intercommunalité ; 

 
Communication dans les médias pour l'enquête cyclable en ligne 

 

A l’issu de ces relevés, de ces ateliers de concertation le bureau d’étude a présenté en 

novembre aux membres du comité de pilotage le diagnostic de l’état et les enjeux de la 

cyclabilité sur le Pays. 

 

Ce diagnostic sera complété au printemps 2023 par les scénarios d’aménagements à 

prévoir sur 15 ans (tracés, nature des travaux, coûts…), avant d’établir les fiches actions 

à la fin de l’été avec une large mise à contribution des acteurs des communautés de 

commune dans une logique d’ensemble à l’échelle du Pays. 
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Le suivi de cette étude est confié au chargé de mission bas carbone pour un temps de 

travail estimé à 0.2 ETP. 
 

- Location de Vélo à assistance électrique 

Les miravélos destinés à la location ont rencontré diverses avaries qui ont nécessité leur 

retrait de la location en attendant d’identifier en 2023 des solutions de remplacement 

permettant de proposer une flotte de vélos à assistance électrique fiable, attrayantes en 

libre-service ou en location de moyenne à longue durée. 

 

3. Covoiturage/Autostop/Mobilités solidaires 

 

Le PETR a conventionné en 2021 avec la SCIC (Société coopérative d’intérêt collectif) 

Mobicoop-Rezo Pouce, pour la mise en place d’un service d’autostop/covoiturage et 

est décliné en plusieurs volets :  

 

- Service d’autostop organisé et de covoiturage du quotidien RézoPouce :  

Afin d’améliorer l’usage des trajets occasionnels de proximité (tout type de public, 

notamment les jeunes), Rezopouce offre :  

o L’accompagnement du Pays du Lunévillois sur le choix des lieux de points de 

rencontre sur l’ensemble du territoire (environ 200),  

o L’accès à une plateforme numérique (site internet et application),  

o La mise à disposition d’outils de communication,  

o L’animation et le suivi régulier du service.  

Au cours de 2022 le Pays a sollicité l’ensemble des communes pour identifier et valider 

les lieux d’implantations des panneaux d’arrêt mobilité (voir ci-dessous) avant leurs mises 

en place progressive.  

 
 

- Service complémentaire de covoiturage domicile-travail : Rézopro :  

  

Afin d’assurer la cohérence des services de covoiturage sur la communication et la facilité 

d’utilisation des usagers, Rezopro, déclinaison de Rezopouce pour les trajets domicile-

travail, sera proposé en substitution de Klaxit.  

Ce service est proposé sans coût supplémentaire sauf s’il est prévu de mettre en place 

des actions d’animation à définir. 

 

- Expérimentation d’un service de mobilité solidaire sur le territoire de la Communauté 

de Communes de Vezouze en Piémont :  

Ce service s’adresse aux personnes en situation de fragilité et s’appuie sur l’organisation 

d’un réseau de personnes bénévoles, sollicités pour le transport des personnes fragiles. 

L’expérimentation vise à constituer un réseau de bénévoles et à définir les règles 

d’éligibilité du service. En parallèle, il conviendra d’expérimenter les règles de participation 

de la collectivité à l’indemnisation des bénévoles avec le concours du Conseil 

départemental qui interviendra dans le cadre de ses compétences. 
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4. Bornes de recharge électriques 

Bilan 2022 et perspectives 2023 

 

L’arrivée de l’agent de maintenance a permis de régulariser les travaux qui n’avaient pas 

été finalisés sur certaines stations. Il s’agissait notamment de panonceaux d’interdiction, 

de marquage au sol. 

 

De même, les prestations curatives qui n’avaient pas eu lieu du fait de disponibilités ou 

de coûts exorbitants pour ces interventions, ont été réalisées en interne. 

 

Sur la fin de l’année 2022 un nouveau marché en groupement avec le SDE54 a été lancé 

pour la gestion du service de recharge et la mise à disposition de l’outil de supervision 

(état de fonctionnement des bornes, suivie des charges -localisations, durées, nombre 

kWh-, …). 

 

Le choix du nouveau prestataire est prévu début 2023 pour un déploiement au cours du 

1° semestre. 

 

o Schéma de déploiement de bornes IRVE (Installation de Recharge de Véhicule 

Electrique) sur le Pays du Lunévillois (hors CCTLB) : 

 

Afin de renforcer le maillage territorial des bornes, source de décarbonation des mobilités 

et d’attractivité, une dizaine de bornes pourraient être installées dans les communes 

(limitation en quantité selon le nombre d’habitants) avec un cofinancement du Pays via un 

groupement de commande sur le matériel en complément des dispositifs nationaux et 

locaux qui reste à définir en collaboration avec le SDE 54. 

  

 

5. Transport à la demande 

- Refonte du service de Transport À la Demande Tédibus : 

 

L’offre actuelle nécessite des ajustements pour retrouver une attractivité en s’adaptant 

davantage aux besoins des habitants (fréquence de passage, lieux desservis / découpage 

des zones, modalités de réservation, tarification…). Pour cela au cours de l’année une 

enquête auprès des usagers a été menée pour identifier les améliorations à envisager en 

lien avec la fin du marché prévu en décembre 2022. 

L’objectif est d’harmoniser les fonctionnements sur l’ensemble du territoire.  

 

 

6. Transport urbain Lunéo 

  

- Le transport urbain a permis à 81 935 usagers de se déplacer soit une augmentation de + 

20% par rapport à 2021. 

- Plusieurs actes de vandalisme ont détérioré les abribus et ont entrainé une modification 

du service, entrainant l’utilisation d’une enveloppe de 10 000€, notamment pour rénover 

les abribus détériorés. 

- Actions de communication : Chasse aux trésors, Collecte de jouets de Noël au profit du 

Secours Populaire qui ont permises une meilleure activité des sites internet Lunéo et 

Pysae 
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- Rétablissement des parcours initiaux (suite aux problèmes de caillassage) 

- Réflexion sur les lignes de transport urbain Lunéo, par la création d’une commission 

d’usagers pour réfléchir aux diverses modifications possibles. 

 

   

7. Transport ferroviaire 

- Démarrage des études avant-projet pour l’aménagement d’un nouveau pôle 

multimodale sur Damelevières à proximité de la gare de Blainville-Damelevières. Ces 

études conduiront en 2023 aux travaux d’équipements en stationnement (voiture, 

covoiturage, mobilité cyclable) de l’espace. 

 

- Des études similaires auront lieu pour les abords de la Gare d’Igney Avricourt en 2023.  

 

 

  

8. Animation/Communication 

 

• Plusieurs animations ont été réalisées auprès des habitants et avec diverses structures 

: 

o Intervention pour présenter les mobilités du Pays du Lunévillois auprès de Pôle 

Emploi et Cap Emploi 

o Jardin des délices-OCTOBRE – Lunéville 

 

 
o Intervention pour présenter les services de mobilités au Lycée Boutet de 

Monvel à Lunéville  
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CONTRAT D’OBJECTIFS 

TERRITORIAL POUR LA 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
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Le Pays du Lunévillois a été retenu par le Ministère de la Transition Ecologique pour être un 
des territoire pilotes pour contractualiser sur la transition écologique. 

 
L’objectif est de pouvoir engager ou renforcer une politique territoriale de transition écologique 
et énergétique en s’appuyant sur les référentiels existants de l’ADEME.  
De cette façon, il convient de se fixer des objectifs cohérents pour améliorer sa politique 
écologique en tenant compte du changement climatique et devenir un territoire labelisé en 
transition écologique. 

 
 

Bilan 2022  

 

La première étape de ce contrat s’appuie sur un diagnostic du territoire, à l’échelle de 

chaque intercommunalité, basé sur deux thématiques : 

• L’Economie Circulaire (gestion des déchets, recyclage...) 

• Climat, Air, Energie 

 

Le diagnostic Economie Circulaire a été réalisé sur chaque intercommunalité montrant 

des disparités sur les actions déjà engagées par rapport au référentiel : 

 

• 4,4% pour la communauté de communes de Vezouze en Piémont 

• 5,3% pour la communauté de communes du Pays du Sânon 

• 16,9% pour la communauté de communes Meurthe, Mortagne, Moselle 

• 26,3% pour la communauté de communes du territoire de Lunéville à Baccarat 

 

Ces résultats de l’état des lieux laissent apparaitre une marge de progression intéressante 

au travers du programme d’actions qui sera établi. 
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